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ARTICLE PREMIER

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 3, substituer au mot :

« deux »,

le mot :

« un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il  est  évident  que  dans  un  conseil  d’administration  composé  d’un  nombre  impair
d’administrateurs  existe un écart  entre le nombre des administrateurs  de chaque sexe, il  est en
revanche incompréhensible que cet écart soit supérieur à un dans un texte censé promouvoir une
représentation  équilibrée des  femmes et  des  hommes dans les  entreprises,  à  moins  de vouloir
légitimer législativement les inégalités de représentation.


